
Date Nom Structure 

2024-01-10 Gertner J N E D'accord D'accord D'accordJD'accord

2024-01-18 Pas d'avis. pas d'avis. Pas d'avis. Pas d'avis. Pas d'avis.

2024-01-18 Bessay citoyenne Cette mesure va dans le bon sens. Ces mesures vont dans le bon sens. D'accord avec les mesures proposées. D'accord avec les mesures proposées

2024-01-20 Rousseau Ferme de come

2024-01-21 REGNAULT

2024-01-23 LAPOINTE CDA71 pas de remarques si les tableaux sont clarifiés

2024-01-29 CASTAING UFC-Que Choisir RAS RAS disposition importante disposition indispensable

2024-02-02

2024-02-02 Beltrami

2024-02-03 GAUJARD

2024-02-03 LE BRET citoyenne

Observations et propositions concernant les mesures relatives 
au renforcement des périodes d'interdiction d'épandage des 

fertilisants azotés (article 2-I du projet de PAR - "mesure 1") : 

Observations et propositions concernant les mesures relatives à 
l'équilibre de la fertilisation (article 2-II du projet de PAR - 

"mesure 3") : 

Observations et propositions concernant les mesures relatives à 
la couverture des sols, au cours des périodes pluvieuses (article 

2-III du projet de PAR - "mesure 7") : 

Observations et propositions concernant les mesures relatives à 
la couverture des sols,couverture des sols, le long des cours 

d’eau ("bandes enherbées"; article 2-IV du projet de PAR - 
"mesure 8") : 

Observations et propositions relatives aux Zones d'Action 
Renforcées (article 3 du projet de PAR - ZAR) :

Observations et propositions relatives aux "mesures 
complémentaires" (article 2-V du projet de PAR) :

Autres observations : 

LE 
QUERREC

association 
"collectif Vézelay 
autrement"

Limiter au maximum tout labour laissant le sol nu en période 
hivernale.

On sait que les haies sont bénéfiques pour stocker de la matière 
organiques et carbonée, pour dépolluer les sols (dont les nitrates), 
pour constituer de bons brise-vents, etc.
Pourquoi en détruit-on autant ? Pourquoi y en a-t-il si peu dans nos 
paysages ? Pourquoi, quand elles subsistent, ne sont-elles plus que 
des clôtures végétales impitoyablement rabotées au roto-castor et 
autres épareuses ?

Il est urgent de rallonger les périodes d'interdiction d'épandages de 
fertilisants azoté. Le texte va dans le bon sens.

Cette mesure va dans le bon sens. Il est urgent de réduire les apports 
de fertilisants azotés.

Il est urgent de réduire voire d'interdire les épandages de fertilisants 
azotés. D'autres techniques existent.
L'eau est un bien commun. Il n'est pas normal que des pratiques 
agricoles aberrantes mettent ce bien commun en danger. Les coûts 
de "dépollution" sont énormes et jamais pris en compte dans les 
bilans.

Dans le but de s’adapter intelligemment au changement climatique et 
à la hausse des températures, il est étonnant de reculer les dates 
d'épandages dans les cultures ou prairies permanentes car les 
parcelles sont de plus en plus en avance. En effet, avant la moisson 
se réalisait en aout et maintenant en juillet. Pour faire face à ce 
changement il faudrait décaler la fertilisation plus tard au printemps! 
Avec des essais en zone non vulnérable, et pesées nous nous 
sommes rendus comptes que plus une fertilisation est précoce, plus 
elle est efficace et bien utilisée par les plantes. Il faudrait pouvoir 
épandre dès le 1 janvier sur prairie et dès le 15 janvier sur céréales 
d'hiver.

FRSEA Bourgogne 
Franche-Comté

Conditions d’application pour l’apport d’azote avant le 15 octobre sur 
colza
Des précisions doivent être indiquées sur les conditions d’application 
qui ne restent pas très claires pour 
les agriculteurs qui ont besoin d’utiliser cette possibilité.

Les conditions fixées ne doivent pas être trop restrictives pour que 
cette nouvelle possibilité puisse être réellement utilisée et ne soit pas 
une mesure en trompe-l’œil sans apporter une réponse aux difficultés 
rencontrées pour l’implantation de colza dans les sols à faible 
disponibilité.

Pour les allongements de période d’interdiction d’épandage : sur le 
type II, les allongements de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort 
sur maïs et prairies ont été étendus à toute la région.  Ces périodes 
d’interdiction se justifiaient par un climat plus continental et plus froid. 
Mais avec le changement climatique la généralisation de cette 
mesure à l’ensemble de la région n’a aucun intérêt.

Par ailleurs, la date de fin de  période d’interdiction d’épandage peut 
être avancée annuellement pour des raisons agro-météorologiques, 
d’une durée maximale de deux semaines :
- Épandage de fertilisants de type II sur culture principale, dont colza 
et maïs
- Épandage de fertilisants de type II sur prairies implantées depuis 
plus de six mois dont prairies permanentes, luzerne
- Épandage de fertilisants de type III sur colza
- Épandage de fertilisants de type III sur prairies implantées depuis 
plus de six mois dont prairies permanentes, luzerne
Il faudrait préciser la procédure pour savoir qui valide les nouvelles 
dates.

Un équilibre de la  fertilisation à l'échelle d'un territoire  passe par une 
gestion plus simple des périodes d'épandage.

Les adaptations relatives à la couverture des sols au  cours des 
périodes pluvieuses sont indispensables et ne doivent pas être 
remises en cause.

Pour les reliquats post récolte : un par îlot en dérogation par 
précédent cultural : il faut préciser l’interprétation : compte tenu de la 
complexité ;  un reliquat par précédent sur toute la ferme doit être 
retenu. Cette précision doit être indiquée comme le prévoit le PAN.

Toutes les infos à transmettre en plus de l’analyse sont longues et 
lourdes : le PAN demande au PAR de les préciser, mais le seul 
imposé est la transmission du précédent cultural. 

Enfin, toujours sur les reliquats post-récolte en cas de dérogation à la 
couverture des sols, le PAR ne définit aucun sol impropre à l’analyse, 
ce qui aurait permis de proposer un PAR adapté à chaque  type de 
sol.

Pourtant, le PAN précise que dans le cas de sols impropres à la 
réalisation de reliquats au début de la période de drainage ou post-
récolte, l’indicateur de risque de lixiviation est le bilan azoté post-
récolte. Les sols impropres à la réalisation de reliquats sont définis 
par le programme d’actions régional nitrates.

La largeur de la bande enherbée est portée à 10 mètres minimum 
pendant les 2 campagnes culturales qui suivront le retournement de 
prairies permanentes situées en bordure de cours d’eau et plan d’eau 
de plus de 10 hectares. La largeur pourra ensuite être ramenée à 5 
mètres comme dans le cas général.

Il va être difficile de communiquer sur deux largeurs différentes 
auprès du public agricole. Cette disposition risque d’entraîner des 
confusions préjudiciables pour les agriculteurs.

Comment les agriculteurs peuvent-ils réaliser l’entretien des arbres 
sans utiliser une épareuse (risque de projection de débris dans le 
cours d’eau) ? 
C’est le meilleur moyen pour que l’entretien de ces arbres, haies et 
zones boisées ne soit plus réalisé et que cela nuise à la santé des 
cours d’eau sur le long terme. 

Le guide sur l’entretien des cours d’eau promis depuis six ans serait 
utile.

Dans les zones d'action renforcées , il serait utile de proposer des 
actions économiquement viables et pas uniquement des nouvelles 
contraintes.

La filière chanvre mériterait une attention toute particulière, culture 
réalisée sans intrant, elle pourrait contribuer au maintien de la qualité 
de l'eau tout en gardant un potentiel de production.

Les règles pour les zones humides en lien avec la BCAE 2 vont être 
définies ultérieurement.  Ce n’est pas la peine de complexifier les 
dispositifs avec des règles différentes que celles qui seront finalement 
retenues pour la mesure identifiée. Aussi, concernant les zones 
humides, il serait nécessaire de reprendre la rédaction stricto sensu 
du PSN, ou de supprimer ce point du PAR 7 qui ne concerne pas les 
zones vulnérables.

Le nouvel arrêté PAR 7 sera opérationnel seulement en février ou 
mars 2024. Il restera à peine un an pour les exploitations qui doivent 
se mettre aux normes. Aussi, avec les difficultés rencontrées sur la 
mise en place du nouveau FEADER 2023-2027, il semblerait 
judicieux d’accorder un an supplémentaire pour la réalisation des 
travaux.

Par ailleurs, il serait indispensable que les chambres d’agriculture 
départementales évaluent précisément le nombre d’élevages  
concernés par cette mise aux normes.

Expérimentation 
Avec le changement climatique,  les zones de prairies permanentes 
ont été impactées également par une évolution du taux nitrates. 
Aussi, le principe de l’expérimentation est intéressant et doit être 
réalisé sur plusieurs années avec différents protocoles pour que l’on 
puisse intégrer des techniques opérationnelles et efficaces pour les 
agriculteurs.

Je ne trouve pas logique d'étendre à tout BFC des prescriptions 
propres à la Haute Saone et au Doubs pour harmoniser : notre 
territoire est varié donc il est logique qu'il y ai des différences
De plus, la flexibilité agro météo n'est pas calée. Comment 
l'appliquer ?
Cette nouvelle restriction (notamment sur les prairies) aurait des 
conséquences importantes sur les éleveurs (qui, souvent, 
ATTENDENT le 15/01 pour "sortir" leurs fumiers) : capacité de 
stockage insuffisantes, plages de temps réduites pour épandre avec 
un risque de moins bien faire et une concentration des épandages sur 
une période courte et donc des problèmes de qualité de l'air.
A quoi correspondent les nouveaux types d'effluents 0, Ia etc ?

L'obligation de reliquat post récolte dans les 15 jours, en cas 
d'absence de couvert d'interculture, nous semble complexe, onéreuse 
et pour quelle utilité.
En effet, l'exploitant ne sait pas dans les 15 jours qui suivent la 
récolte, si son semis pourra se faire ou non. Exemple, derrière une 
récolte d'ensilage de maïs de septembre , les exploitants ne peuvent 
pas toujours semer la graine de céréale prévue, en octobre. Donc le 
RPR ne pourra pas être fait dans les 15 jours.
Ensuite, s'il est réalisé, comment l'exploiter en termes de 
raisonnement de la fertilisation ? Qu'il soit utile.
Quelles sont les conditions d'impossibilité de réalisation du RPR ?
Préciser en a,b et c que le RPR est tout de meme obligatoire

Une carte précise des cours d'eau concernés sera la bienvenue.
La non projection des débris dans les cours d'eau est irréalisable.

Les mesures proposées dans les captages à problématique nitrates 
ne sont pas de nature à faire redescendre leurs taux de nitrates.
Souvent, ce sont déjà des captages sur lesquels les pratiques ont 
grandement évolué.
Le solutionnement du problème reste plus complexe et à régler plus 
localement.
Les intercultures, les limitations de ferti etc sont arrivées au bout de 
ce qu'elles peuvent apporter à la problématique. L'effet sol et surtout 
l'effet sécheresse sont désormais prédominants. Ajouter un RSH ne 
fera qu'augmenter les charges des exploitations.

Le non retournement des prairies en zone humide ne devra se faire 
que sur la base d'une cartographie des zones humides (et non des 
milieux humides)

Comme pour les ZAR, la multiplication des contraintes "de base" ne 
solutionnera pas l'effet du changement climatique sur le 
fonctionnement des sols et des prairies et la présence importante de 
nitrates dans les cours d'eau. Elle n'occasionnera que quelques 
modifications de pratiques à la marge et engendrera surtout une 
charge financière, administrative et mentale pour les exploitants déjà 
en ZV et davantage pour les nouveaux. Tout en sachant que la 
révision des zones les ballotent tantôt en ZV, tantôt non. Pas simple à 
gérer dans un métier qui relève du concret, de la gestion du vivant 
(pour les éleveurs), du travail de terrain (et tributaire de la météo) et 
non de la lecture et de la connaissance des alinéas de textes 
réglementaires et du renseignement d’indicateurs papiers.

Les dispositions prévues dans les ZAR devraient être étendues à tous 
les périmètres rapprochés des captages d'eau potable. On constate 
une très nette dégradation de la qualité des eaux souterraines et de 
l'eau distribuée sur de nombreux captages ces deux dernières 
années pour les nitrates, et sur la quasi totalité des captages pour 
certains métabolites de pesticides.

voir ci-dessus, valables pour les eaux superficielles utilisées pour 
l'eau potable, dans lesquelles les mesures de métabolites de 
pesticides comme le R481711, métabolite du chlorothalonil, ne sont 
pas effectuées

il est dommage que le bilan technique s'arrête en 2020 : les données 
des deux dernières années, 2021 et 2022 montrent une accélération 
de la dégradation de la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine. 
Il est essentiel que les mesures techniques soient accompagnées des 
coûts qu'elles représentent.

MONTAGN
ON

Syndicat mixte du 
Bassin Versant de 
l'Armançon

Monsieur le Préfet de Bourgogne-Franche-Comté
Secrétariat des affaires régionales
53 rue de la Préfecture
21041 DIJON CEDEX

Tonnerre, le 2 février 2024

N/Réf. : ML/EB/LM – 24-0030
Objet : Avis de la Commission Locale de l’Eau (CLE) de l’Armançon 
sur le 7ème PAR Nitrates de Bourgogne Franche-Comté
Affaire suivie par : Lea MONTAGNON

Monsieur le Préfet, 

Dans le cadre de la consultation sur le projet de 7ème Programme 
d’Actions Régional (PAR) nitrates, la Commission Locale de l’Eau 
(CLE) de l’Armançon a souhaité faire part de ses observations. Le 
PAR étant une décision administrative, il se doit d’être compatible 
avec le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de 
l’Armançon. 

La pollution par les nitrates concerne tout le bassin hydrographique 
Seine-Normandie, et les têtes de bassin versant dont la Région 
Bourgogne Franche-Comté ont leur responsabilité sur la diffusion des 
nitrates aux estuaires.  Sur le bassin de l’Armançon, la pollution par 
les nitrates représente une des altérations majeures (fermeture de 
certains captages d’eau potable, captages à la limite de potabilité, 
eutrophisation des milieux aquatiques) et le 6ème PAR nitrates n’a 
pas permis de réduire cette pollution. La CLE de l’Armançon s’est 
fixée notamment comme enjeu de restaurer de la qualité des eaux 
souterraines afin d’assurer l’alimentation en eau potable. Pour 
répondre à cet enjeu, il est nécessaire de réduire à la source les 
apports de matières polluantes. De plus, les effets du changement 
climatique entraînent des conséquences plus marquées sur la 
pollution de l’eau, notamment en accentuant le lessivage des nitrates. 
En ce sens, le 7ème PAR nitrates doit être plus ambitieux que le PAR 
précédent et prendre des mesures adaptées aux enjeux.

Liste des points de prélèvements en Zones d’Actions Renforcées 
(ZAR)

Dans l’annexe 5, les points de prélèvements en ZAR ne 
correspondent pas aux captages prioritaires classés dans le SDAGE 
Seine-Normandie 2022-2027. Ainsi, pour des captages présentant 
une concentration en nitrates au-dessus des seuils de risques, la 
règlementation peut être différente pour les mêmes problématiques. 
Ce qui crée des difficultés de compréhension et des inégalités entre 
une zone en ZAR et une zone hors ZAR.  Tous les captages 
prioritaires classés au SDAGE doivent être en ZAR. 

Les mesures renforcées définies pour les ZAR doivent être plus 
exigeantes, au regard des enjeux et du manque de résultat du 6ème 
PAR. L’interdiction de retourner les prairies permanentes pourrait être 
interdit également en périmètre de protection éloigné.

Il est mentionné que toute personne exploitant des parcelles en ZAR 
doit suivre une formation obligatoire pour connaître la réglementation 
nitrate en vigueur et que cette formation est mise en place dans le 
cadre de l’animation BAC pour les captages prioritaires. Ce point, 
déjà présent dans le 6ème PAR, n’est pas facile à appréhender 
puisqu’il confond un programme réglementaire et une démarche BAC 
volontaire. Qui doit être à l’origine de cette formation ?  L’articulation 
entre services de l’état, les organismes consulaires et les animateurs 
captages BAC serait à préciser.

De façon plus générale, les acteurs du territoire (animateurs BAC, 
conseillers, maîtres d’ouvrages eau potable, …) devraient être plus 
tenus au courant de cette réglementation et des données acquises 
sur les zones de captage. En ce sens, dans le rapport « Évaluation 
environnementale du 7ème PAR », il est envisagé la mise en place 
d’un observatoire de la couverture des sols. 
« Un tel observatoire permettrait d’identifier les secteurs où la mise en 
place de la couverture du sol est effective et les territoires où elle est 
plus difficile et le cas échéant de faire des liens avec la qualité des 
eaux. »  La Commission locale de l’Eau encourage vivement la mise 
en place de cet observatoire. 

En espérant que ces remarques soient prises en compte, le PAR 
étant un levier essentiel pour limiter la pollution par les nitrates,
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma sincère 
considération.

Le Président de la Commission Locale de l’Eau de l’Armançon
Michel LAGNEAU

Association de 
défense de 
l'environnement et 
de la nature de 
l'Yonne

Rien ne laisse espérer que les quelques changements (renforcement) 
pourront avoir un effet bénéfique sur les taux de nitrates ni dans les 
eaux de surfaces ni dans les eaux souterraines.
Les assouplissements risquent pour leur part d’être contre productifs

Le seul renforcement proposé est d’appliquer au sorgho les 
conditions faites sur le maïs.
Comment espérer que cela puisse avoir un effet autre que très 
marginal ? En dehors de cela c’est le maintien des mesures 
antérieures, dont on a pu mesurer l’inefficacité. Au demeurant, le PAR 
lui-même n’en attend pas grand-chose.

Le changement, mineur, vient du PAN : Suppressions des exemptions 
de semis de couverts après tournesol et sorgho fourrager. Le PAR 7 
se contente de supprimer l’adaptation existante « îlots culturaux en 
zone inondable avec taux d’argile entre 25 et 40% ». La possibilité de
détruire les CIE/CINE avec des herbicides de synthèse, dont la 
plupart sont problématique du point de vue sanitaire comme du point 
de vue biodiversité laisse perplexe. Le PAR7 recommande de ne pas 
le faire, mais ne l’interdit pas...
Il est probable que nous constaterons sous peu l’absence de portée 
de ces aménagements. Les collectivités responsables de la 
distribution de l’eau continueront à porter le poids financier du 
traitement de l’eau ou/et des interconnexions. Les collectivités, et 
donc les consommateurs d’eau. Les sols et l’air ne verront pas 
d’amélioration de leur qualité.

Aucun changement du PAN 7 par rapport au PAN 6, et aucun 
changement du PAR 7 sur ce point. Les ripisylves, qui assurent par 
leur présence une bonne filtration des nitrates continueront de 
disparaître (comme le long de la Vanne, dans l’Yonne) sans que 
personne ne s’en inquiète. La biodiversité en pâtit, la qualité de l’eau 
également. Les bandes enherbées sont utiles, c’est une réalité. Elles 
pourraient l’être davantage, en ayant une diversité végétale plus
grande, abritant ainsi plus d’insectes auxiliaires des cultures. 
Pourquoi ne pas faire de recommandations allant dans ce sens ? 
Pourquoi ne pas obliger, pour plus d’efficacité, à recréer une ripisylve 
quand celle-ci a « disparu » ? La stabilisation des berges n’en serait 
que meilleure,
les effets sur les sols, l’eau, le paysage, l’air seraient bien supérieurs 
à ceux d’une bande enherbée.

La lecture du texte de présentation est édifiante (les cartes le sont 
tout autant). Les ZAR ne font que grandir de révision en révision, ce 
qui sanctionne l’absence d’efficacité des PAR successifs,
et surtout, soyons juste, des PAN successifs, ce que ne manque pas 
de relever l’autorité environnementale. Le choix assumé d’uniformiser 
les mesures des anciennes ZAR aux nouvelles, qu’elle qu’en soit le 
motif : plus simple, plus acceptable... ne permettra en aucun cas
aux ZAR anciennes d’aller vers un meilleur état. Pour les nouvelles, il 
faudrait être bien optimistes pour penser qu’elles auront, sur ces 
secteurs là plus d’efficacité qu’elles n’ont eu sur
les anciennes. Sauf miracle.                                                        Nous 
ne croyons pas aux miracles, surtout pas en lisant ceci : « il y a 
quasiment eu un doublement du nombre de ZAR entre le PAR 6 et le 
PAR 7, ce qui va étendre l’effet positif de cette mesure. Il y a donc un 
renforcement du 7ème PAR par rapport au 6ème PAR. De plus
l’obligation de formation des agriculteurs dans ces secteurs va 
permettre une meilleure application des mesures et donc des effets 
de ces mesures. » Il faudrait donc se réjouir du presque doublement 
des ZAR... qui provoquerait un renforcement du PAR 7 par rapport au
PAR 6 car mécaniquement plus de secteurs sont concernés par les 
mesures renforcées...
Vivement que la dégradation se poursuive, alors ???

Mesure complémentaire non retournement prairie permanente      
     Le maintien des prairies est en effet à encourager, et la question 
de leur gestion/entretien est importante. Toutefois, je renvoie à ce 
qu’en dit le résumé non technique : « Cette mesure présente 
globalement un effet positif fort sur toutes les composantes 
environnementales même
si l’ampleur des incidences à attendre est à relativiser face aux faibles 
surfaces concernées. »                                                         Mesures 
complémentaires bassin de la Sorme et bassin versant du ru de 
Baulche :
Pas de changement proposé. Pas d’amélioration à attendre.

Nous aurions souhaité un PAR plus ambitieux, dans le cadre contraint 
que lui fixe le PAN.
Nous comprenons que c’est difficile dans le contexte actuel. Mais si 
nous devons attendre que toutes les planètes soient alignées pour 
prendre à bras le corps cette question, dont les enjeux sanitaire, 
écologique (eau, air, sols, biodiversité, paysage), et finalement 
économique sont cruciaux, alors la dégradation des milieux (eau, air, 
sols) se poursuivra inexorablement, de PAR en PAR. Les coûts 
globaux (humains et environnementaux) seront de plus en plus 
lourds. La seule question qui vaille est JUSQU’À QUAND ?

Confédération 
paysanne BFC

> La Confédération paysanne est tout à fait favorable au maintien de 
l’interdiction de retournement de prairies dans les périmètres de 
protection rapprochée des captages d’eau destinée à la 
consommation humaine, ainsi qu’au renforcement de cette mesure 
par l’interdiction de retournement (labour) au motif de régénération 
des prairies ; cette régénération pouvant se réaliser par un sursemis 
(travail superficiel du sol).

> La Confédération paysanne est également favorable à l’interdiction 
de retournement des prairies permanentes en zones humides 
cartographiées dans le cadre de la BCAE2 (Protection des zones 
humides et des tourbières). Les zones humides rendent de nombreux 
services écosystémiques : réduction des nitrates, stockage naturel de 
l’eau, accueil de la biodiversité, stockage de carbone. Il est essentiel 
de les préserver, d’autant plus que l’agriculture va devoir faire face à 
l’accélération des effets du changement climatique.
Nous avons bien noté dans la note de présentation, que « concernant 
les zones humides, cette mesure ne sera applicable que lorsque la 
carte sera validée ».

Nous partageons la conclusion de l’Autorité environnementale : nous 
pesons aussi qu’il est peu probable que ce 7ème Par Bourgogne 
Franche Comté permette à la région de réduire son territoire classé 
en zone vulnérable. De même l’atteinte des objectifs de la Directive 
Cadre sur l'Eau est compromise. Plus fondamentalement, 30 ans 
après l’adoption de la directive « nitrates », la Confédération 
paysanne appelle également de ses vœux un programme d’actions 
sur les nitrates vraiment ambitieux et appliqué, et pleinement intégré 
dans une véritable stratégie d’ensemble d’amélioration des 
performances environnementales de l’agriculture.
Pour la Confédération paysanne il est important de :
- rendre les termes de l’arrêté et la politique qualité de l’eau en 
général, lisibles et compréhensibles, éviter les terminologies qui ne 
correspondent pas à des termes agricoles "connus"
- éviter les superpositions calendaires difficiles à lire et harmoniser
- ne pas avoir de régression environnementale
- amener une évaluation concrète des ZVN pour que les efforts des 
agriculteurs ne soient pas "pour rien"
- que les mesures de l’arrêté soient contrôlables sans que cela 
n’induise de charge administrative supplémentaire pour les paysans
- veiller à bien expliquer les procédures de contrôles.

- Simplification des dispositions concernant l’allongement de la 
période d’interdiction d’épandage, qui concerne l’ensemble des zones 
vulnérables (plus de différences entre départements) avec 
renforcement pour le maïs et les prairies : favorable à cette 
simplification et à ce renforcement.
- L’assouplissement pour l’épandage d’azote minéral sur le colza 
après le 1er septembre, par un apport maxi de 30 unités d’azote 
minéral supplémentaire à partir du stade 4 feuilles (pour permettre un 
développement plus rapide de la plante sur des sols à faible 
disponibilité en azote, et lui permettre de mieux résister aux 
ravageurs) > cette mesure est-elle assortie d’une moindre utilisation 
de pesticides sur colza ? > l'Etat sera-t-il en mesure de faire le bilan 
de cette mesure soumise à revoyure en 2027, veillant à ce qu’elle ne 
soit pas reconduite si ce bilan n’est pas satisfaisant au regard des 
objectifs de reconquête de la qualité de l’eau ?
- Mise en place de la flexibilité agro-météorologique :
> sur le principe, et sous réserve que les dispositifs de surveillance 
météo soient opérationnels et facilement accessibles, cette mesure 
peut permettre aux paysans d’adapter les dates d’épandage aux 
contraintes météo. Elle peut aussi éviter la concentration des 
épandages en sortie d’hiver et début de printemps.
> toutefois il aurait été intéressant de permettre cette flexibilité pour 
retarder éventuellement la reprise des épandages (et non seulement 
pour l’avancer si la météo « le permet »).
> Un renforcement des périodes d’interdiction d’épandage des 
fertilisants de type II (déjections sans litière de ruminants, fientes de 
volailles, digestats bruts de méthanisation…) sur les cultures 
implantées à l’automne ou en fin d’été aurait été bienvenu, les 
céréales implantées à ces périodes ayant des besoins en azote très 
faibles. Cela aurait permis de réduire le risque que l’azote des 
épandages ne soient pas capté par la culture et soient en excès dans 
le milieu.

> Le fractionnement et le plafonnement des apports sont des mesures 
importantes pour limiter les risques de pertes d’azote vers l’eau. 
> On peut regretter : le maintien d’exemptions à cette mesure 
(chanvre industriel et maïs), l’absence de plafonnement pour les 
céréales implantées à l’automne et en fin d’été, le seuil de 100ha qui 
exclut sans doute bon nombre de fermes en polyculture-élevage, le 
coût des analyses à la charge des paysans qui ont déjà des 
problèmes de revenu et à qui on demande de s'engager dans la 
transition agro-écologique.
> Sauf erreur, rien dans le texte ne remet en cause la fertilisation des 
couverts d’interculture, avec des effluents de type I et II. Or les 
apports de fertilisants sur ces couverts (dont l’objectif est de fixer 
l’azote qui reste dans le sol après une culture) est de nature à 
augmenter le risque de lessivage !

J'ai bien noté le retrait de l’exemption d’implantation de couverts 
d’interculture pour les sols d’alluvions argileuses de la zone inondable 
du Val de Saône du Doubs du Val de Loire et du Val d’Allier. 
> Néanmoins il reste un grand nombre d’exemptions pour la 
couverture des sols en interculture longue.
> Je m'interroge sur la date de destruction possible des intercultures 
au 15 octobre, qui peut paraître trop précoce, d’autant plus si ces 
intercultures ont reçu un apport azoté (sans intérêt agronomique 
comme dit plus haut mais pouvant être nécessaire pour des éleveurs 
ayant des capacités de stockage insuffisantes).
> Je suis favorable aux mesures particulières concernant les zones 
de halte des grues en migration, il est important qu'elles soient 
assorties d'actions de sensibilisation et de découverte de la 
biodiversité - pour une bonne appropriation.

> Cette mesure est reconduite à l’identique, ce qui est une bonne 
chose car elle est a priori bien comprise, appliquée sur le terrain et 
son efficacité est reconnue.

> Il aurait sans doute été opportun d’étendre les ZAR à l’ensemble 
des captages dont la teneur en nitrates est comprise entre 40 et 50 
mg/L et où la situation se dégrade.
- J'ai bien noté que l’obligation de formation des paysans est ramenée 
à une fois tous les 5 ans.
> Ce rythme paraît peu ambitieux, même si l’on connaît les difficultés 
des organismes de formation à remplir les sessions destinées aux 
paysans. Il convient d’encourager une offre de formation adaptée à 
l’appropriation des enjeux de qualité de l’eau (avec une approche 
santé-environnement et de véritables conseils de changements de 
pratiques agronomiques), ainsi qu’une large participation des paysans 
grâce notamment à un meilleur déploiement de mesures comme le 
crédit d’impôt formation, le service de remplacement pour les 
formations, etc…
- Il est précisé dans l’arrêté (au I. de l’article 3) : « si un point de 
captage figurant à l’annexe 5 perd son usage d’alimentation en eau 
potable et justifie une démarche officielle d’abandon au cours de la 
durée du programme, il pourra être retiré de la zone précitée… ».
> Faut-il comprendre que si à cause de teneurs en Nitrates rendant 
l’eau non potable, un point de captage est retiré de la liste qui sous-
tend les Zones d’Action Renforcées, alors les efforts pour la 
reconquête de la qualité de l’eau destinée à la consommation 
humaine dans cette zone sont abandonnés ? Ou bien la zone 
bascule-t-elle vers des mesures encore plus ambitieuses de 
restauration de la ressource ?

Je suis favorable au maintien de l’interdiction de retournement de 
prairies dans les périmètres de protection rapprochée des captages 
d’eau destinée à la consommation humaine ainsi qu'à l'interdiction de 
labour de ces prairies, car le labour aggrave le problème des nitrates 
mais aussi déstocke du carbone. Cette mesure doit être assortie d'un 
accompagnement des paysans pour encourager les techniques de 
travail superficiel du sol, afin qu'ils puissent quand même régénérer 
les prairies qui seraient dégradées.

D’une manière générale, le bilan des Programmes Nitrates successifs 
est accablant : 
- des mesures complexes, empilées parfois sans cohérence 
notamment avec d’autres mesures environnementales, mal 
comprises par les paysans qui ne se les approprient pas et les vivent 
comme une contrainte.
- une qualité de l’eau destinée à la consommation humaine et un état 
écologique des masses d’eau en Bourgogne-Franche-Comté qui se 
dégradent, comme le montrent les résultats des analyses réalisées 
par les services de l’Etat. 
La compartimentation des enjeux et donc des actions des pouvoirs 
publics est un problème : par exemple, une réglementation intégrant 
véritablement l’ensemble des enjeux devrait interdire la destruction 
chimique des couverts « nitrates » implantés pour garantir la qualité 
de l’eau destinée à la consommation humaine. 
De plus, on peut se demander si ce ne sont pas les nombreuses 
exemptions / dérogations possibles aux mesures phares de ce PAR 
qui entraîne une complexité de l’arrêté et de sa mise en œuvre. 
Ainsi, même si ce 7ème PAR semble respecter la non régression 
environnementale et si l’on peut saluer les quelques renforcements 
ainsi qu’une légère amélioration de la lisibilité de certaines mesures, 
je doute de l’efficacité de sa mise en œuvre au regard des objectifs de 
reconquête de la qualité de l’eau. Et ce d’autant plus que les effets 
négatifs du changement climatique vont s’accélérer.
> L’accompagnement pédagogique va s’avérer très important : un 
document synthétique d’application sera indispensable, de même que 
l’implication massive des conseillers agricoles. Le conseil doit amener 
les paysans à plus d’autonomie technique et décisionnelle, et 
favoriser le changement de pratiques répondant le plus possible à 
l’ensemble des enjeux environnementaux (santé, climat, eau, 
biodiversité, …). On sait par exemple qu’un meilleur bilan azote est 
aussi synonyme d’un meilleur bilan carbone sur les fermes. 
De plus, il sera très important de porter à connaissance des paysans 
nouvellement en zone vulnérable, des aides ouvertes par les Agences 
de l’eau pour les investissements nécessaires au changement de 
pratique.
> Concernant la sémantique : si l’Etat souhaite l’adhésion du plus 
grand nombre à ces mesures en faveur de la qualité de l’eau, il paraît 
important d’être attentif à :
- ne pas changer sans arrêt de dénomination des types de couvert 
par ex (CIPAN > CINE)
- trouver d’autres termes que « les cours d’eau police de l’eau » pour 
ne pas cristalliser davantage les tensions entre agents en charge des 
contrôles et paysans devant respecter la réglementation sur l’eau.
> En matière de contrôle :
j'espère que les services de l’Etat seront en mesure de réaliser un 
plan de contrôle suffisant sur le terrain, avec bien sûr une attention 
particulière sur la façon de procéder à ces contrôles (pas de violence 
institutionnelle envers les paysans dont le mal-être général est déjà 
bien palpable).
Afin de faciliter les bilans, je suis pour la proposition d’homogénéiser 
le reporting des contrôles qui est demandé à la police de l’eau et 
autres services, afin de mieux traiter les données de non-conformité 
et en analyser les causes.

En conclusion :
Malgré les quelques renforcements de mesures sur les zones les plus 
problématiques et quelques simplifications, je doute de l'efficacité de 
ce 7è PAR.
Il faudrait avant tout une convergence des politiques publiques et des 
règlementations pour véritablement accompagner les paysans vers 
une transition écologique globale de leurs systèmes de production, 
qui leur permette une autonomie technique et financière ET dont les 
impacts positifs sur notre environnement seront mesurables.
RV pour le 8ème PAR...!
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Date Nom Structure 
Observations et propositions concernant les mesures relatives 

au renforcement des périodes d'interdiction d'épandage des 
fertilisants azotés (article 2-I du projet de PAR - "mesure 1") : 

Observations et propositions concernant les mesures relatives à 
l'équilibre de la fertilisation (article 2-II du projet de PAR - 

"mesure 3") : 

Observations et propositions concernant les mesures relatives à 
la couverture des sols, au cours des périodes pluvieuses (article 

2-III du projet de PAR - "mesure 7") : 

Observations et propositions concernant les mesures relatives à 
la couverture des sols,couverture des sols, le long des cours 

d’eau ("bandes enherbées"; article 2-IV du projet de PAR - 
"mesure 8") : 

Observations et propositions relatives aux Zones d'Action 
Renforcées (article 3 du projet de PAR - ZAR) :

Observations et propositions relatives aux "mesures 
complémentaires" (article 2-V du projet de PAR) :

Autres observations : 

2024-02-04 SCHMITT voir ci-dessous et conclusions
Yonne Nature 
Environnement 
(FNE Bourgogne)

-Mesure 1 § c : simplifier toutes ces recommandations.
L’agriculteur sait ce qu’il doit faire et exprime fortement le ras-le-bol 
des contraintes administratives difficiles à suivre avec le changement 
climatique (dates, dérogations, etc)
Faire passer le message simple : préférer le fumier d’origine animale 
et le compost qui se dégradent mieux dans les sols que l’azote 
minérale de synthèse.
-De nuancer et d’expliquer « 40 kg d’azote efficace ? / ha »
Préférence pour le fumier d’origine animale auxquels viennent 
s’ajouter 30 unités d’azote minérale en plusieurs fractionnements
On passe des kgs/ha à des unités d’azote. Merci de préciser et 
d’unifier.

-Il faut utiliser les Solutions Fondées sur la Nature, qui permettent de 
capter les nitrates pour éviter de les retrouver dans les masses 
d’eaux superficielles et profondes et dans les eaux du robinet. 
Pour cela les mesures suivantes semblent particulièrement adaptées :
•Interdiction de retournement des prairies permanentes, 
et aussi sur les Aires d’Alimentation des Captages d’autant qu’ils sont 
prioritaires (136 captages prioritaires en BFC en 2022), tout en 
préservant les zones humides et les tourbières, 
•La couverture des sols en intercultures,
•La protection des cours d’eau par des ripisylves, des zones tampons, 
des bandes végétalisées sur au moins 10 mètres,
•La préservation des haies, réputées pour accueillir la biodiversité,
la plantation de haies sur les axes de ruissellement définis dans les 
SAGE et dans les documents d’urbanisme (EBC),
•La limitation des phytosanitaires qui limitent les capacités de vie des 
sols et en particulier limitent le captage des nitrates.
(il est consternant de lire page 9 que les achats de pesticides se font 
sur les secteurs où les captages AEP sont les plus contaminés)

La biodiversité est très dépendante de son environnement, de l’état 
des sols, de l’eau, de l’air. Chaque modification d’un élément a des 
conséquences sur l’état des autres éléments et sur le tout.
-Il est important de limiter les quantités de nitrates (azote minéral de 
synthèse et organique) épandues sur les sols car tout ce qui n’est pas 
utilisé par les plantes :
      - ruisselle de l’amont vers l’aval avec les eaux de pluies et se 
retrouve dans les rivières, puis dans les fleuves puis dans les eaux du 
littoral.
      - s’infiltre dans les sols calcaires karstiques et se retrouve dans 
les nappes souterraines.
Il est opportun de fertiliser aux moments de la croissance de la plante 
de préférence avec du fumier organique (cf Marc Dufumier) et en 
dehors des épisodes pluvieux importants (qui sont de plus en plus 
longs en période d’hiver).

-Mesure 8 : de considérer tous les plans d’eau (au lieu de seulement 
les plans d’eau de plus de 10 hectares) et tous les cours d’eau (au 
lieu de certains cours  d’eau ou ceux classés BCAE et ceux « police 
de l’eau » ?

La limitation des nitrates dans les eaux est nécessaire pour préserver 
la santé humaine : 
-Un taux de nitrates supérieur à la norme est toxique pour le fœtus et 
le nourrisson,
-Les nitrates sont mobilisés dans les eaux superficielles et profondes 
par lixiviation (surplus de traitement en azote non utilisé par les 
plantes) et entraînent l’eutrophisation de l’eau douce et de l’eau de 
mer sur le littoral. Avec le développement d’algues vertes, l’eau perd 
en capacités fonctionnelles de vie, l’eau est moins oxygénée, la 
diversité des plantes est très limitée (phénomène de plante 
envahissante) et le développement de la faune est empêché sauf 
pour certains microbes tels que les bactéries cyanogènes, avec de 
gros déséquilibres de biodiversité. L’eau ne joue plus son rôle 
épurateur, surtout si elle est stagnante (et donc se réchauffe).
De même sur le littoral, au-delà des risques d’intoxication liés aux 
cyanobactéries, l’eutrophisation fragilise l’eau de mer et entraîne une 
exposition aux polluants sanitaires des moules, des huîtres (rejets 
d’assainissement,)… par déséquilibre des écosystèmes et par 
l’affaiblissement de la biodiversité.

La santé humaine dépend de la santé de tout ce qui est vivant, c’est-
à-dire des plantes, des animaux, sans oublier les virus, les 
bactéries…bref de ce qui fait la biodiversité
-Le déséquilibre des écosystèmes et la diminution de la biodiversité 
favorise la survenue d’épidémies,
-L’élevage intensif favorise les zoonoses et leur transmission à 
l’homme,
-La déforestation, l’agriculture intensive, la surexploitation des 
ressources naturelles et l’artificialisation des sols empiètent sur le 
territoire de la faune sauvage et favorise le contact avec les animaux 
domestiques,
-L’utilisation de produits phytosanitaires diminue les capacités vitales 
des sols et de résistances aux pressions : pour l’eau, cela signifie 
moins de capacités de stockage (sensibilité à la sécheresse des sols) 
et moins de capacités d’épuration, moins de captation de nitrates 
(dégradation de la qualité des nappes phréatiques),
-Les forêts, les prairies, les zones humides, les tourbières ont un rôle 
de filtration et d’épuration de l’eau, et de stockage du carbone…

-§ Ru de Baulche : la bande enherbée devrait être de 10 mètres 
incluant la ripisylve continue

-Mesures complémentaires : Limiter les retournements de prairies (qui 
stockent le carbone et l’eau) pour être mises en cultures sauf si elles 
sont cultivées 
        sans intrants (et pas seulement interdire dans les périmètres de 
protection rapprochée qui sont souvent de très petites surfaces).

Nous reprendrons à notre compte le § sans appel de la MRAe :
« Plus fondamentalement, plus de 30 ans après l’adoption de la 
directive « nitrates » et à l’issue de six générations de programmes 
d’actions nitrates qui n’ont pas permis de rétablir la qualité des eaux, 
tel que constaté par le bilan du 6e Pan établi conjointement par le 
CGEDD et le CGAAER, l’Ae réitère sur ce 7e Par l’ensemble des 
recommandations antérieures. L’Ae appelle de ses vœux un 
programme d’actions sur les nitrates vraiment ambitieux et appliqué, 
et pleinement intégré dans une véritable stratégie d’ensemble 
d’amélioration des performances environnementales de l’agriculture 
». 

L’avis extrêmement sévère de la MRAe nécessite d’apporter des 
améliorations et un objectif plus ambitieux au PAR Nitrates BFC avec 
des mesures plus simples et tout aussi efficaces pour préserver et 
restaurer la biodiversité en changeant le modèle agricole et a minima 
en le faisant évoluer vers une agriculture plus respectueuse des 
écosystèmes et de la biodiversité. 

La réflexion nationale PAN (donc très générale) se décline dans les 
différentes grandes régions en autant de PAR, avec leurs spécificités 
particulières selon la nature des sols et le type de cultures : c’est un 
exercice périlleux. Le programme régional BFC doit apporter des 
mesures efficaces et les mieux adaptées, au plus près du terrain et 
selon une logique de bassins versants.

Aveu d’impuissance ? 
Incapacité de mettre en place un système juste de rémunération du 
travail de l’agriculteur qui protège l’environnement ?
Au contraire, nous assistons à une incitation à la course en avant 
pour produire toujours d’avantage ? L’agriculture intensive (utilisant la 
chimie : de l’azote minérale de synthèse et des pesticides) est 
dépendante des cours mondiaux de l’OMC - nous emmène droit dans 
le mur, et génère un excédent de productions exportées qui émet 
davantage de GES, sans répondre à la souveraineté alimentaire.

C’est pourquoi il faut soutenir l’agriculture paysanne et biologique par 
la mise en place :
-des PSE (Paiements pour Services environnementaux),
-des baux environnementaux pour préserver l’eau (bien public),
-des ORE dès qu’une opportunité de présente,
-des PAT (Plans alimentaires territoriaux) échelle des PETR qui 
privilégieront le principe de proximité pour réduire les transports, la 
préservation de l’eau et de la santé en assurant une autonomie 
alimentaire.

-Nous demandons d’interdire la culture de maïs dans les périmètres 
de protection des captages dégradés (Grenelle et prioritaires) : 
mesures efficaces prises depuis longtemps par les élus à Lons-le-
Saulnier (25) et de Saints-en- Puisaye (89),

-§ concernant les prélèvements pour usage agricole sont importants 
pendant les périodes d’étiages des cours d’eau : faire passer le 
message que tout le monde doit réduire sa consommation d’eau en 
période de sécheresse et opter pour des utilisations en périodes 
nocturnes et si possible en goutte-à-goutte, pour limiter toute 
évaporation.

La santé humaine dépend de la santé de tout ce qui est vivant, c’est-
à-dire des plantes, des animaux, sans oublier les virus, les 
bactéries…bref de ce qui fait la biodiversité
-Le déséquilibre des écosystèmes et la diminution de la biodiversité 
favorise la survenue d’épidémies,
-L’élevage intensif favorise les zoonoses et leur transmission à 
l’homme,
-La déforestation, l’agriculture intensive, la surexploitation des 
ressources naturelles et l’artificialisation des sols empiètent sur le 
territoire de la faune sauvage et favorise le contact avec les animaux 
domestiques,
-L’utilisation de produits phytosanitaires diminue les capacités vitales 
des sols et de résistances aux pressions : pour l’eau, cela signifie 
moins de capacités de stockage (sensibilité à la sécheresse des sols) 
et moins de capacités d’épuration, moins de captation de nitrates 
(dégradation de la qualité des nappes phréatiques),
-Les forêts, les prairies, les zones humides, les tourbières ont un rôle 
de filtration et d’épuration de l’eau, et de stockage du carbone…

Conclusion :
Il faut sensibiliser, accompagner les agriculteurs pour adapter leurs 
cultures au changement climatique avec comme priorité la diminution 
des GES (objectif 
n° 1 du GIEC).
La conservation de l’élevage extensif (à l’herbe) pour maintenir les 
prairies permanentes tout en diminuant le cheptel de bovins (qui 
émettent le plus de GES et de méthane) est une mesure d’équilibre à 
trouver pour le bon fonctionnement des rivières, assurer le stockage 
naturel de l’eau et réduire les risques d’inondations. La réduction de 
l’élevage intensif s’impose : très émetteur d’ammoniac, de risques 
sanitaires (zoonoses) et d’oxyde d’azote.
La simplification des règles pour ce 7è PAR Nitrates serait un progrès 
et répondrait à la principale revendication des agriculteurs.

Le 7è PAR nitrates doit réduire les émissions de protoxyde d’azote 
qui émet des particules fines dans l’air (PM 2,5), qui détruit la couche 
d’ozone, qui persiste 120 ans dans l’atmosphère et qui est 300 fois 
plus puissant que les GES et participe ainsi au réchauffement 
climatique.

Rappel : Définition protoxyde d'azote (N2O)
Le Protoxyde d'azote (également appelé Oxyde nitreux) de formule 
chimique N2O est un puissant gaz à effet de serre qui subsiste 
longtemps dans l'atmosphère (environ 120 ans.) Il est en partie 
responsable de la destruction de l'ozone. Le sol et les océans sont les 
principales sources naturelles de ce gaz, mais il est également produit 
par l'utilisation d'engrais azotés, la combustion de matière organique 
et de combustibles fossiles, la production de nylon... En France, 
l'agriculture contribuerait aux 3/4 des émissions de N2O provenant 
essentiellement de la transformation des produits azotés (engrais, 
fumier, lisier, résidus de récolte) dans les sols agricoles. Le N2O est 
un gaz incolore et ininflammable, stable dans les basses couches de 
l'atmosphère mais décomposé dans les couches plus élevées 
(stratosphère) par des réactions chimiques impliquant la lumière du 
soleil. 

L’objectif d’efficacité doit primer sur l’économie.

L’Etat et les collectivités ont leur rôle à jouer en aidant financièrement 
la filière biologique dans les aires d’alimentation de captages et dans 
les zones vulnérables.

Il serait plus efficace de travailler plus finement par unité de territoire 
(bassin versant, unité de biodiversité) pour mutualiser et rationaliser 
les moyens à mettre en œuvre pour mieux respecter les 
fonctionnalités des sols, des cours d’eau et la vie en général.


